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Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Information collective
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Pré requis obligatoires liés à la certification

Prérequis pédagogiques :

être titulaire d'un niveau IV de préférence
dans le secteur visé ou classe de terminale ou
équivalent et expérience professionnelle
d'environ un an (connaissance de l'entreprise
de tout secteur d'activités). Connaissances en
droit du travail et social. Connaissances des
fonctions de base du traitement de texte et du
tableur.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Acquérir et développer les compétences et techniques requises pour valider le Titre professionnel Gestionnaire de paie de niveau III pour être
en capacité d'assurer la fonction paie au sein d'une entreprise : assurer la tenue et le suivi du dossier social de l'entreprise et la gestion de la
paie et des déclarations sociales.

Contenu et modalités d'organisation

Module d'intégration (35h) - Intégrer son groupe et sa formation Présentation de l'équipe pédagogique affectée à l'action, en particulier rôle et
missions du formateur référent unique Apprendre à apprendre S'approprier les objectifs de la formation S'informer sur le dispositif de
certification Se construire une représentation du métier (valeurs et posture) Contractualiser son parcours S'inscrire dans une perspective
d'emploi Développement durable Les logiciels professionnels et le pack office seront exploités tout au long du parcours de formation, chaque
stagiaire aura un ordinateur portable ou fixe - Activité 1 - Assurer la tenue et le suivi du dossier social de l'entreprise (325h max) - C1 -
Analyser et assurer la gestion des informations liées aux relations de travail (35h à 165h) - Connaître et savoir utiliser les sources et
structures juridiques de base du gestionnaire de paie, les conventions collectives et les accords d'entreprise - Connaître et savoir mettre en
oeuvre les contrats de travail - Connaître et savoir utiliser les mesures pour l'emploi et les contrats aidés - Connaître et mettre en oeuvre les
règlements internes - Connaître et savoir utiliser les usages, les accords atypiques et le télétravail - Créer et mettre à jour le dossier du salarié
- Suite Activité 1 - Assurer la tenue et le suivi du dossier social de l'entreprise (325h max) - C2 - Collecter les informations et traiter les
événements liés au temps de travail du personnel (35h à 80h) Recueillir les informations et traiter les évènements liés au temps de travail du
personnel Traiter les évènements liés aux absences du salarié Transmettre les informations liées au temps de travail C3 - Assurer les
relations avec le personnel et les tiers (35h à 80h) Répondre aux demandes des salariés relatives à leur paie Transmettre les informations
collectives ou individuelles aux salariés Préparer les éléments nécessaires aux IRP - Activité 2 - Assurer la production de la paie et élaborer
les données de synthèse (245 h max) - C4 - Réaliser et contrôler les bulletins de salaire (35h à 105h) - Traiter, contrôler et valider les bulletins
de paie spécifiques à : un statut, une profession, une activité C5 - Etablir et contrôler les données de synthèse à partir de la production des
bulletins de salaires (35h à 140h) - Collecter et contrôler les données pour établir les déclarations sociales mensuelles, trimestrielles et
annuelles - Collecter et traiter les informations nécessaires à l'élaboration du reporting social et des états financiers - Période de formation en
milieu professionnel (245h) - Les activités confiées au stagiaire pendant les périodes de formation en milieu professionnel doivent permettre
l'évaluation des compétences professionnelles autour des 2 grands axes de formation : - Activité 1 - Assurer la tenue et le suivi du dossier
social de l'entreprise - Activité 2 - Assurer la production de la paie et élaborer les données de synthèse - Préparation aux épreuves de
certification (35h) - 3 ECF (évaluation en cours de formation) durant le parcours Corrections collectives Restitution des résultats en entretien
individuel avec le formateur référent Accompagnement à l'écriture du DP (Dossier professionnel) - Période de certification (35h) - Passage des
épreuves du titre professionnel ou validation de CCP - Module de recherche d'emploi (7h à 28h) - Stratégie et organisation de la recherche
d'emploi : ateliers thématiques sur la recherche d'emploi, travail de groupe et individuel (Enquêtes, sites internet, vidéos, presses
spécialisées, etc.), les outils spécifiques (CV, LM, préparation à l'entretien de recrutement, les différents contrats de travail dont l'alternance) ;
recherche d'offres d'emploi et positionnement. Mise en relation avec notre réseau d'entreprises - Bilan individuel à mi-parcours/en fin de
parcours et bilan collectif (7h) - Permettre à chaque stagiaire de présenter un bilan individuel retraçant sa progression, son parcours, ses ac

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel gestionnaire de paie - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST
(Niveau 5 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00144405
du 05/08/2019 au

02/03/2020

SAINT
PIERRE

D'IRUBE (64)

CENTRE PERF POLE
ETUDE RECHERCHE

FORMATION

Non
éligible

00193585
du 28/09/2020 au

23/04/2021
BIARRITZ

(64)

CENTRE PERF POLE
ETUDE RECHERCHE

FORMATION

Non
éligible


